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Note : Toutes les propositions doivent suivre la structure formelle des résolutions. Elles doivent commencer par 
un ou plusieurs « ATTENDU QUE » exposant la justification, suivis d’une clause « IL EST RÉSOLU QUE » indiquant 
clairement l’action proposée. 
 
Titre de la proposition                                                                  
 
  
Motion   
ATTENDU QU’AU: 

 

ET ATTENDU QUE: 

 

IL EST RÉSOLU QUE: 

 
Bref historique de la question (SVP, 150 mots maximum) 
 
                           
 
                           
 
                           
 
                           
 
 
Notes supplémentaires et autres considérations (SVP, 75 mots maximum) 
 
                           
 
                           
 
                           
 
 
Présentée par                                                                                                                                                      
 

Appuyée par                                                                                                                                                      
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